
 



Les données à caractère personnel sont collectées conformément au Règlement (UE) 2016/679 du
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données. Le nombre de données
est limité et uniquement traité dans le cadre des missions relativesà l'établissement, au recouvrement et au
contentieux en matière de taxes communales. Ces missions sont confiées à la Ville de Bruxelles par les
ordonnances du 3 avril 2014 et du 12 février 2015.


